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RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
(Exécution de l’art. L. 121-10 du Code des Communes) 

 

 

 

le Conseil Municipal se réunira à la Mairie en séance ordinaire le : 
 

Jeudi 1er février 2024    à    19 heures 
 

 
 

ORDRE DU JOUR 
 

I. Approbation du procès-verbal de la séance du 6 décembre 2023. 

 

II. Finances : 

 

2.1.  Débat d’orientation budgétaire 2024 ; 

2.2. Redevance annuelle occupation du domaine public du restaurant « La Tête Noire » ; 

2.3.  Redevance annuelle occupation du domaine public du restaurant « La Stazione » ; 

2.4.  Avenant n°2 à la convention d’Autorisation d’Occupation Temporaire (AOT) entre Forest Hill et la 

commune de Marnes-la-Coquette ; 

2.5.  Mise à jour du règlement d’achat public. 

 

III. Gestion du personnel : 

 

3.1.  Instauration de la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle ; 

3.2. Mise à jour du tableau des effectifs. 

 

IV. Questions diverses : 

 

- Décisions du Maire ; 

- … 

 
 

 

       Le Maire,  
        Vice-Président de Grand Paris Seine Ouest, 
 

       Christiane BARODY-WEISS 
 
 
 
 
 
 
 

   


